Inventaire national  et directives  pour un dialogue thématique. 

Contexte 

Le Conseil de la FAO, lors de sa 128ème session en juin 2005, a approuvé à l’unanimité la proposition d’organiser une : « Conférence Internationale sur la Réforme Agraire et le Développement Rural (ICARRD) : Les nouveaux défis et les options pour relancer les communautés rurales » qu’accueillerait le Brésil. L’ ICARRD doit avoir lieu du 7 au 10 mars 2006.

Les objectifs de la Conférence sont les suivants :

· La promotion de la compréhension, de l’apprentissage et du dialogue en matière de réforme agraire, de développement rural durable ainsi qu’en matière de questions liées à la pauvreté rurale, grâce à la création d’un mécanisme durable d’évaluation et de contrôle des meilleures politiques, activités et progrès en ce qui concerne la réforme agraire et le développement rural;

· Le partage des expériences, le soutien de la communauté internationale, des gouvernements, des organisation de producteurs, des organisations de la société civile et d’autres à l’individuation, à une volonté accrue et aux actions concrètes qui viseraient à la coopération internationale et à la promotion plus équitable, transparente et responsable en ce qui concerne l’accès à la terre et aux ressources naturelles.

Les thèmes de la Conférence seront identifiés en suivant un processus de consultations ouvertes que facilitera la FAO, impliquant un grand nombre de participants : les gouvernements, les agences des Nations Unies, les organisations de la Société civile et d’autres partenaires.  Une liste indicative des thèmes et sujets de discussion est la suivante :

1. Politiques et stratégies pour garantir et améliorer l’accès à la terre aux pauvres et promouvoir la réforme agraire en vue de l’allègement de la pauvreté et de la faim.  Ce thème traiterait de questions telles que :

a) L’accès pour qui ? (à savoir : les paysans sans terre, les groupe vulnérables tels que les femmes et les personne âgées, les populations indigènes, les pasteurs, les petits paysans et agriculteurs marginaux, etc.)

b) L’accès à quels types de ressources dans des contextes socio-économiques et agro écologiques différents (à savoir : les ressources physiques et financières, l’éducation/formation, les ressources sociales ; la signification de la terre en tant que bien à dimensions multiples, etc.) ;

c) La nature même de l’accès (à savoir : la façon de garantir le droit à la tenure, comment développer des systèmes fonciers adaptables et durables ; comment soutenir réciproquement les systèmes traditionnels et formels des droits de propriété ; comment renforcer de manière compatible le développement territorial, tant du point de vue social, économique qu’environnemental ; le rôle des gouvernements, des communautés, des marchés et autres dans ces divers processus, etc.).

2. Création de la capacité d’améliorer l’accès à la terre, à l’eau , aux intrants agricoles et aux divers services agricoles en vue de la promotion et de l’utilisation durable des ressources naturelles et du développement durable. Ce thème pourrait aborder des questions telles que :

a) la capacité des gouvernements, tant au niveau central que régional ou local, à formuler et à mettre en œuvre des politiques, des législations et règles d’administration du territoire ainsi que des services (infrastructures, transports, vulgarisation, formation, , intrants ; commercialisation, communications, information qui favorisent les paysans pauvres ; l’amélioration des rapports entre les niveaux local et central du gouvernement et le renforcement de la confiance réciproque et de la légitimité sociale ;

b) la création des conditions nécessaires pour que les communautés locales soient en mesure de contribuer à la réalisation des politiques gouvernementales et de participer aux services du secteur privé, afin de répondre aux tendances, de définir leurs propres solutions, de protéger les droits des groupes les plus marginalisés et de développer des partenariats et d’autres formules qui renforcent leurs ressources humaines, naturelles, culturelles, financières et territoriales ;

c) la capacité de tous les partenaires à une gestion intégrée des ressources territoriales et hydriques ainsi qu’à une évaluation des éventuelles modifications quant à leur statut et quant aux conditions de leur accès.

3. De nouvelles opportunités pour revitaliser les communautés rurales- Faciliter les choix des gens dans le domaine du développement rural comporterait l’identification de:

a) le rôle des agricultures familiales dans la croissance économique, dans la conservation des connaissances agricoles et des bonnes pratiques de développement rural durable; 

b) les ressources rurales et les complémentarités urbain/rural en matière de développement au moyen d’une planification intégrée de la gestion des ressources foncières et hydriques; 

c) le rôle que jouent la diversité et la diversification dans la création de revenus, la diminution de la pauvreté et la croissance économique;

d) l’amélioration des stratégies d’investissement favorables aux pauvres dans les zones rurales;

e) les politiques d’assurance et de crédit pour la maîtrise des risques et des désastres pour la perte des revenus surtout pour les ruraux pauvres et les groupes vulnérables comme stratégie de développement du marché foncier;

f) les liens urbain/rural et le rôle des centres ruraux dans le développement rural.

4. Réforme Agraire, Justice Sociale et Développement durable

a) Considérations sur la Charte des paysans de la CMRADR de 1979 et principales évolutions depuis lors ;

b) la terre, l’agriculture et la société, par le truchement de questions tests suivantes :

· 
Pourquoi une réforme agraire et qu’entendons-nous par réforme agraire ?

· 
De quelle façon la réforme agraire a-t-elle trait à la justice sociale ?

· 
Quelle peut être la contribution de la réforme agraire au développement durable ?

c) Expériences acquises ;

d) Conclusions ;

e) Secteurs prioritaires futurs.

Inventaire national et dialogue thématique :

En vue d’alimenter les débats de la Conférence, quelques questions techniques seront illustrées grâce à l’analyse d’inventaires nationaux et de problématiques tirées d’études de cas.  Le but de ces analyses est de favoriser et de nourrir un dialogue qui repose sur des actions concrètes déjà actualisées et d’individuer des solutions ingénieuses pour des entreprises qui se sont révélées de médiocre intérêt ou guère effectives.

L’identification de ces études de cas se fera sur la base de l’expérience et des connaissances techniques de la FAO et d’autres partenaires. Elles aborderont les principales politiques, les programmes et interventions techniques ainsi que les initiatives locales entreprises, qu’elles aient été promues par des organismes gouvernementaux ou d’autres partenaires (ONG/OSC, secteur privé) dans un esprit de coopération franche et de respect des différents points de vue et positions.  Ces études de cas couvriront les divers aspects  de réalisations techniques, méthodologiques et politiques dans le but de souligner des aspects innovants et de nouvelles modalités de collaboration entre les institutions gouvernementales, les ONG, les OSC et le secteur privé.  Elles serviront d’exemples de politiques et de mises en œuvres réalisées dans les pays et analyseront  les différents jugements et motivations qui en justifient la valeur, selon les divers participants et leurs représentants.  La FAO maintiendra une position de neutralité et invitera les gouvernements et les autres parties intéressées à participer à ce processus de partage des expériences en facilitant la préparation des divers inventaires nationaux et la mise au point des éléments de dialogue thématique.

Le but de l’entreprise consiste à fournir l’occasion de réfléchir à ces expériences en améliorant l’accès, l’utilisation et la gestion des ressources naturelles et d’autres intrants du monde rural, en particulier la terre et l’eau, comme faisant partie intégrante des stratégies de réforme agraire et de développement rural des pays.

Le processus de dialogue thématique est conçu selon deux démarches : l’inventaire des principales politiques, programmes et interventions techniques et l’expérience acquise dans leur mise en œuvre, dans une série de pays, par l’entremise de compte-rendus fournis par les experts retenus et ensuite, un séminaire national d’inventaire auquel participeraient des institutions et acteurs du gouvernement et autres. Le but du séminaire est de pouvoir présenter et analyser les expériences retenues et de discuter des modalités, implications, suivis possibles et améliorations souhaitables de ces mêmes expériences. Un rapport sur la thématique sera rédigé et soumis à l’attention du Comité de pilotage pour avis, en vue de la Conférence.

Directives pour le rapport du dialogue thématique.

Les rapports seront préparés suivant les indications techniques fournies par le Secrétariat exécutif et sera supervisé et approuvé par le Comité de pilotage.  Ils devront non seulement indiquer les modalités concrètes de l’intervention mais aussi reproduire la diversité  des opinions, des points de vue et des suggestions qui auront été exprimés lors du séminaire, par les participants. Des consultants nationaux seront engagés pour aider à la préparation et à la conduite du processus de DT.

Ci-après se trouve esquissé un plan de rédaction du rapport de dialogue thématique :

I. Diagnostic préalable du problème (qui sera débattu lors du Séminaire). Cette sélection présentera le thème de discussion au Séminaire tel que perçu à partir de perspectives diverses par les partenaires intéressés.


II. Modalité concrète de l’intervention entreprise.  Cette section du rapport indiquera la façon dont le problème a été affronté et soulignera les points forts et les lacunes des résultats enregistrés jusqu’à présent.
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III. Assimilation des leçons.  Cette partie du rapport mettra en évidence les opinions exposées par les divers participants, afin de définir, de façon positive, les façons de collaborer à l’amélioration future de l’expérience sous examen. 


IV. Possibilités de coopération future.  Cette partie du rapport individuera, si possible, des idées concrètes, des suggestions pour des zones d’intervention basées sur des négociations équilibrées et une approche participative.


Exemple 1: Les lignes de confin en ce qui concerne les droits à la terre pour les populations autochtones; les racines historiques du problème; les actions législatives entamées ainsi que les politiques mises en application seront illustrés avec des cartes, des données chiffrées et d’autres documents.





Exemple 2: Sous-capitalisation de l’agriculture familiale; racines historiques de la question, les politiques précédentes et les programmes antérieurs de même que les interventions venues de l’extérieur (projets exécutés par des agences extérieures) seront analysés. 





Exemple 3: La concentration foncière et ses conséquences dans l’accroissement du nombre des sans terre; les racines historiques du phénomène (qui peuvent être appréhendées différemment, selon les points de vue des parties en cause), ce qui a pu se réaliser dans le passé en fait de politique, de législation et de programme effectifs de réforme agraire.





Exemple 1 :  l’action d’une organisation donnée sera détaillée (y compris le cadre législatif et politique, l’approche méthodologique, les ressources humaines et financières qui ont été consacrées ainsi que les résultats obtenus jusqu’à présent) Ceci représentera le point de vue du principal participant qui peut être une organisation gouvernementale (tel qu’INCODER, en Colombie ou une ONG (comme Action contre la faim, au Nicaragua).





Exemple 2: Comment le partenaire principal (gouvernement, ONG ou secteur privé) a affronté la difficulté (en termes institutionnels, politiques et financiers, de modalités concrètes et de ressources investies. Exemple du Brésil: programme Promaf)





Exemple 3: Quelle politique de réforme agraire a –t-elle été adoptée par le gouvernement (un modèle orienté vers le marché foncier, l’expropriation foncière ou un mélange d’approches différentes)





 





Exemple 1: L’opinion du principal partenaire en ce qui concerne ses résultats, les difficultés rencontrées qui doivent être surmontées, une fois confrontées aux opinions des leaders locaux, responsables des ONG, OSC et à celles des autres participants.





Exemple 2: Les vues des agences gouvernementales seront confrontées à celles des familles de producteurs, à celles des organisations locales et à celles des spécialistes de ces questions.





Exemple 3: les résultats décrétés par les uns peuvent être critiqués violemment par d’autres participants. Ce qui importe est d’éviter l’affrontement idéologique et de s’assurer que les différentes opinions soient techniquement justifiées et soient acceptées comme telles par les autres (même si ces derniers ne les partagent pas).





Exemple 1 : Participation et accords entre organisations gouvernementales et non, commerçants autochtones/groupes locaux pour réaliser des réformes agraires et des politiques de projets de développement rural convenus entre les parties intéressées.





Exemple 2 : Accords et participation entre gouvernement central et administrations locales (territoriales) ou entre deux administrations locales (coopération décentralisée) de même que la coopération fructueuse Sud-Sud et Nord-Sud.





Exemple 3 : Le dialogue peut résulter en un accord pour la recherche d’une série plus large de possibilités, en fonction de la situation politique, économique et sociale. Ces parties intéressées pourraient proposer des modalités détaillées différentes de renforcer leurs opinions sur ces possibilités, mais toujours dans un esprit de coopération à tout le moins en un endroit ou l’autre du pays.

















